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Le colis-voiturage est un nouveau moyen d'envoyer des 
paquets partout en France : en les confiant à des 
particuliers. 

Les adeptes du commerce électronique vont pouvoir utiliser un 
nouveau moyen de transport de leurs paquets : le colis-voiturage. 

Le but est de faire transporter les paquets par des particuliers qui 
sont amenés à faire régulièrement les même trajets. C'est le site 
colis-voiturage.com, ergonomique et clair, qui s'occupe de 
mettre en relation les expéditeurs et les messagers. 

Concrètement, l'expéditeur, après s'être inscrit sur le site, 
renseigne les dimensions et le poids de son paquets, ainsi que 
les villes de départ et de destination. Le site lui indique alors les 
messagers qui ont prévu de faire le trajet, et qui voudront bien prendre en charge le colis. 

Un peu d'espace libre dans la voiture ou la camionnette d'un commercial peut suffire ! La mise en relation 
se passe alors, et le site ne montre les coordonnées précises qu'une fois la transaction acceptée. En 
effet, le messager peut demander à son expéditeur une participation aux frais de route : une façon comme 
une autre de faire baisser le coût du plein d'essence... 

Les points de départ et d'enlèvement de chaque messager sont clairement renseignés sur une carte, lors 
de l'inscription du messager - on peut bien sûr les modifier par la suite, par exemple si on change de lieu 
de travail. On peut aussi en avoir plusieurs : la gare d'arrivée, le lieu de travail, le domicile... 

Le site ne prend aucune commission sur les transactions et n'est donc pas assimilé à un transporteur. En 
revanche, l'inscription de chaque messager est facturée 5€/an - qui seront vite rentabilisé par les 
participations. 

Comme pour tous les sites communautaires, enfin, chaque participant dispose d'un profil, avec notations 
et appréciations. 

Affranchissement postal à domicile d'eBay, relais colis et Kyala, Cityssimo... Les alternatives à la 
classique livraison postale se développent à la même vitesse que le commerce électronique. Le colis-
voiturage vient donc s'ajouter à cette liste. Son succès dépendra maintenant du nombre d'utilisateurs 
messagers inscrits, et du maillage efficace du territoire. 

Pour l'heure, les créateurs de colis-voiturages.com anticipent déjà les futurs développement : possibilité 
d'exporter les points de dépose sur un GPS, partenariat avec des grands noms de la cartographie ou du e-
commerce... 
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